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François De Smet, directeur de Myria, Centre fédéral Migrations

«L'octroi de visas doit-il rester du ressort
-'exclusif du secrétaire d'Etat à l'l\sile?»

LES
PHRASES

CLÉS

«SI cette farnHIe
syrienne anJt
payé des pas-

seurspour
traverser la

Méditerranée et
rejoindre

il/également la
Belgique, comme

tant d'autres
Syriens l'ont fait,

elle aurait eu 97'-"
de chances

d'obtenlr le statut
de réfugié.»

"Une procédure
discrétionnaire ne

dispense pas
d'instaurer un
mlnimumde

coItérenœ et de
justice entre les

dossIet's. »

INTERVIEW

L' affaire fait polémique
de. puis plus ie urs jours.
La cour d'appel de Broxelles
a condamné l'État belge à
respecter une décision du
Conseil du Contentieux des

Étrangers qui lui impose de délivrer des
visas ou laissez-passer à un couple de Syriem
et leurs deux enfants mineurs qui résident
à Alep. Un visa que Théo Francken secrétaire
d'état à ['asile et à la migration a refusé de
délivrer, invoquant un pouvoir discrétion-
narre.

François De Smet, directeur de Myria,
Centre fédéral Migratiom, propose une piste
pour éviter que ce genre de situations ne se
reproduise.

Qp.el regard portez-vous sur cette affaire
des visas?
Relevons d'abord un paradoxe. Si œUe
famille syrienne avait payé des passeurs
pour traverser la Méditerranée et rejoindre
illégalement la Belgique (omme tant d'aut:œs
Syriens l'ont fait, elle aurait eu 97%de chances
d'obtenir le statut de réfugié. Elle a choisi la
voie légale du visa humanitaire, et jusqu'id
elle n'en est pas réwmpensée.

En outre, j'observe que l'an dernier, un

groupe de 282 Syriens d'Alep a obtenu un
visa humanitaire dans des conditions simi-
laires (existence de liens amkaux, prise en
(harge par des l:itoyens en Belgique). À ce
moment-là, il n'y avait ni crainte d'ouvrir
un flux incessant de réfugiés, ni de polémique
particulière, ni besoin de solliciter l'avis
d'une juridiction internationale.

Pourquoi alors cela a-t-il coincé dans ce
cas-ci?
Selon moi, le problème n'est pas de savoir si
la Belgique peut octroyer des visas à des
personnes en situation de danger humani-
taire au risque de voir déferler toute la
misère du monde. La Belgique octroie en
permanence de tels visas, 849 rien qu'en
2015. Le fond du dossier est de savoir si cette
compétence doit rester entièrement du res-
sort du Se(rétaire d'État à l'asile et à la mi-
gration, et si ces dédsions ne doivent pas
être davantage justifiées. Une pro(édure
dis(rétionnaire ne dispense pas d'instaurer
un minimum de cohérenœ et de justice
entre les dossiers.

Je m'explique. Le Conseil du Contentieux
des étrangers (CCE) a ordonné la délivrance
de ce fameux visa, à cause de l'absence de
motivation suffisante des autorités. Trois
fois, il a été demandé à l'Office des étrangers
de justifierœ refus. À (haque fois, l'autorité
s'est mntentée de refuser le visa sans motiver
sa dél:ision. Et c'est justement parce que
!:ette absence de justification n'a pas été
jugée suffisante que le Conseil du Conten-
tieux a imposé la délivrance du visa. l'avenir
dira s'il l'a fait à tort ou à raison. Le dossier
uest pas définitivement tranché, les avis di-
vergent sur la compétence du CCE à avoir
agi ainsi.

Pourquoi l'Office des étrangers aurait-il
refusé plusieurs fois te visa sans motivation
suffisante?
Difficile à dire. Mais on peut supposer qu'il

est compliqué de fournir une vraie motiva-
tion. D'un (ôté on a une famille en situation
humanitaire sérieuse, des principes fonda-
mentaux clairs et des pré(édents. À côté de
cela, les autorités s'arç-boutent sur le (aractère
dis(rétionnaire de l'o(troi de ces visas. Elles
semblent penser qu'ouvrir la discussion sur
des critères rationnels provoquerait un afflux
de personnes, ce qui est contestable. En re-
vanche, l'arbitraire assumé jusqu'ici pennet
aux autorités de ne pas avoir à justifier leurs
décisions. C'est ce (Ornort que le gouverne-
ment souhaite conserver.

La situation risque donc de se ffPfO'
duire ...

En effet. Pour nous. la solution passe par
l'établissement de (ritères. Par exemple, les
visas humanitaires pourraient rester du res-
sort discrétionnaire des autorités, tout en
suivant un parcours administratif. Celui-ci
pourrait être réservé aux personnes dans les
situations humanitaires les plus urgentes et
pouvant être accueillies par des citoyens sur
plaœ.D'autres critères comme l'établissement
d'un quota maximal par an pourraient éga-
Iement être envisagés.

Évidemment, il est impossible matériel-

lement pour la Belgique d'accueillir tous les
candidats réfugiés du monde, mais il lui est
également impossible moralement de refuser
d'aider ceux qu'elle a les moyens de sauver.
n faut établir un juste milieu entre ces deux
constats ave( l'établissement de critères
justes.

Le débat a envahi le monde judiciaire. La
justice doit-elle intenérerdans le «monde
réelll?
De nombreuses avan(ées dans les droits
fondamentaux ont été obtenues par la ju-
risprudenœ. Dans chacun des ças où des
juges ont sanctionné dfs réglementations
créées par le pouvoir exécutif, ih'agittoujours
d'appliquer de normes de droit supérieures
auxquelles le pouvoir exécutif lui-même
avait adhéré.

La Belgique a sigp.é les grandes conven-
tions internationales de protection de droits
humains; son pouvoirjudidaire, en ce com-
pris en wntentieux administratif, est plei-
nement à sa place si, dans une situation
donnée, elle les fait prévaloir sur l'application
d'autres normes,

PROPOS RECUEIWS PAR
SERGE QUOIDBACH

«Impossible
d'accueillir
tous les
réfugiés
du monde
mais
impossible
également
de refuser
d'aider ceux
que la
Belgique a
les moyens
de sauver.»
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JUDICIAIRE
«LES ASTREINTES
CONTINUENT A COURIR~~

Les saisies pour non-paiement des
astreintes infligées à l'État belge ont
beau avoir êté suspendues à la suite
d'une requête unilatérale introduite
par ce demier. les astreintes «conti-
nuent à courir», a sou ligné l'avocat de
la famille syrienne à laquelle la Jus~
tice a imposé de délivrer un visa, Oli-
vier Stein. Il déplore de ne pas avoir
été informé de la procédure et de ne
pas alloir pu présenter ses arguments
devant la Cour d'appel, qui a pris
cette décision.
Mardi, un huissier avait présenté au
cabinet Francken un commandement
à pa.yer 20.000 euros. En urgence et
sur requête unilatérale de l'Ëtat, c'est-
à~dire sans a.lloir entendu la partie ad-
verse. la Cour d'appel a provisoire-
ment suspendu "obligation de paie-
ment des astreintes, en raison de la
multiplication des procédures, a expli-
qué le porte~parole de la Cour.
«Lejuge de la Cour d'appel a créé une
situation d'attente durant laquelle des
démarches de saisies ne sont tempo~
rairement pas possibles», déplore le
conseil de la famille syrienne.
«Les astreintes continuent à courir. Ce
sont uniquement les démarches de
saisies qui sont suspendues par le ré-
cent arrêt dujuge d'appel,jusqu'à ce
que lejuge des saisies se prononce",
a pointé Olivier Stein.
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